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Affaire de MM, De Potter , Tielemans , Barthels , 
Coché Mommens , Vanderslraeten et de JSéve. , 

Suite du plaidoyer de M. t'ait do Weyer.
Au reste, ce n’est pas la seule imputation dénuée de fon- 

daneut que le ministère publie ait faite à M. Tielemans ; ne 
lui a-t-il. pas reproché de viser à la direction générale du 
culte catholique ? En vérité , on est stupéfait de le voir pren
dre au sérieux quelques plaisanteries adressées par M. de Pot
ier à son ami , les voici :

Lettre 31 lis. -— « Votre excellence m’approuvera-t-elle 3 
Je-l'espère. »

Lettre 32 —Voilà donc mes prédictions qui se vérifient 
dans toute leur étendue. M. le référendaire actuel , excellen- 
fissisme, conseillers d’état, baron de Tielemans, commandeur 
de la béte nationale et grand croix de je ne sais combien 
de quadrupèdes et bipèdes étrangers, etc., etc. Aurez-vous 
nsez «élasticité dans les épaules pour les lever à la hauteur 
convenable lorsque vos MM. Versoons (car vous en aurez cer
tainement) que vous traiterez en toute justice de bêtes, vous 
refondront : votre excellence a bien de la bonté. »

cette plaisanterie, cette ironie, était d'autant plus na- 
urelle dans la bouche de M. de Potter qui ne veut rien d’au- 

«nn gouvernement....
M. l'avocat général. Voyez la lettre n* 28.

. Jj8# Weyer. Je vois à la lettre n" 28 : « Ne dites
IL,, r Ci0SC ’ 51 vo',, viscz 4 la direction du culte catho- 

I Lc ?ue le ministère public travestit en : vous qui vises 
outreetton du culte catholique , ce qui est bien différent.

tei l’histoiremi'6tóre pUbUc U blo8raPhie pour rentrer 
Messieurs, le résumé de l'histoire de la Belgique à l'usage 
»parquets, continue eu ces termes : « En 1828 éclata 

Bue,Te acharnée que les ennemis de l’état avaient ju- 
h f* d^nvernemeut » qui sont donc ces ennemis de l'ét it3 
d'>hï„ 6dit le mims,è»e public, des hommes pleins 
ilti r ° ’ de PCI7€rsdé , profond dans l’art des conspirations 
Peur«e»fUlS in,Hs.tes et violons , des diffamateurs , des trom- 
Porti’nîic iu1 sa,s'le eucore ? Le ministère public ahne les 
îenr tS-Ct es ca»ac*e»es , 'nais par malheur ils ne répon- 
lesinP01nt a la »«alité. Qu’arriva-t-il en effet en 1828? Que 

Tui jusqu’alors par une fatale préoccupation, 
»encè Dt !eurra,tcntion sur les seules affaires de France, com- 
kurelSS enGn a s’occuper des nôtres , et se rappelèrent 
qu’il ■ emcnt.‘lue nous aussi nous avions des intéréts sociaux 
ls d’hKUlt de Sl.lcvei*|e» et de défendre. Après quatorze 
'I ce rz •| Tnce • M était temps que nous en vinssions là , 
^'■ménie des,i°,:lnaux. provoqué par celui fie la natipp , 
JoiivenuL’a c<“P-.»àr un événement heureux dans tout | 
possible ment| ““^'lotionncl, Je conçois , MM-, qu’il ést.im- 
tet èvénen e Ie ,WB,'*%e Public et. upps puissions envisager ; 
eit de drofi a “F* . point de vue; ce qui pour pops i
el estirh iî est, à ses yeux manœuvre coupabji

31ses et condamné par elle; je professe, messieurs, le plus 
profond respect pour la chose jugée. mais ce respect lui- 
memc a des bornes , et je ne pense pas qu’on puisse se faire 
une arme contre mon ami de la condamnation qui l’a frappé 
et qu ;1 subit encore : il a le droit, comme moi, comme 
tout le monde de juger son jugement toiit en s’y soumettant; 
i nj^s tOUS en "’attaquant pas ses effets, nous avons le droit 

de dire que cet arrêt fut inique non de la part du juge qui 
crut pouvoir et devoir appliquer un arrêté existant, il y a, 
messieurs, une puissance supérieure à celle des arrêts, la 
conscience humaine! remarquez toutefois, et j’âi besoin d’iu- 
sujter sur ce point, que je n’attaque pas la chose jpgée et 
n inculpe point les intentions des magistrats, la loi existait , 
ns rappliquèrent ; mais même après sa condamnation M. de 
rotier se croit et se proclame innocent, atleint qu’il fut par 
une legislation exceptionnelle, temporaire et qui n’eût pas 
du survivre aux éyénemens qui lui avaient doupé naissance.

« Celte condamnation, poursuit le ministère publie , fut 
suivie d’excès coupables de la part des adliérens de l’acetisé 
qiii tentèrent de le délivrer, et qui cassèrent les vitres de l’hôtel 
dû ministre de la justice. » A Dieu ne plaise, messieurs, 
que j approuve ni que je cherche à justifier les excès com- 
rms a cçfte oççasipü ; niah, en vérité , le ministère public 
croit-il sérieusement au projet de cette délivrance et à la 
réalité de cette tentative ? MM. , si pareil projet eut été conçu 
et exécuté, M. de Potter, plein de respect comme Socrate 
pour la loi qui le condamnait, se serait remis volontairement 
entre les mains de la justice , et c’est ainsi qu’un véritable 
citoyen doit agir, en se soumettant même à l’arrêt que sa 
conscience proclame injuste.

« Nous n’alKrnierons point que l’accusé Tielemans, dit le 
ministère public, se trouvait au nombre dp ces perturba- 
Içurs ; il parle cependant dans une de ses lettres du jour où 
il accompagna M, de Potter dans la rue de la Paille. » Eh ! 
je conçois que le ministère publie ne l’alErine point, car cette 
circonstance s'explique de la manière la plus simple. M. Tie- 
lemans, eu effet, accompagna M. de Potter, lorsque celui- 
ci reçut son premier mandat de comparution, et ce fut dans 
la rue de la Paille qu’il l’accompagna, parce que là en effet 
est lé bureau du juge d’instruction. Voilà comment on tire 
perfidement parti de la chose la plus naturelle. D'ailleurs , 
qui connaît le caractère de M. Tielemans, caractère essen
tiellement calme et réfléchi , demeurera convaincu qu’il est 
incapable des bravades d'un étourdi et des tentatives d’un 
fier à bras.

Ici le ministère public parle d’un autre parti qu’il appelle 
le parti-prêtre, le parti jésuite auquel , selon, lui, M, de Pot
ter s’affilia. D’abord existe-t-il chez nous, ce parti prêtre, qe 
r“”11' —* -' - dl. . » jésuite et cet épouvantajj est-il encore d 
duire quelqu'effet ? Toutes ces déclamations prennent îeur 

'ce dans les diverses publications dé M ’ ~

le nature a pro 
. . hun 
de Potter sur

» «brine P fieyo'». est—,„,v—T. ,
«r DiPi !act10“- Aussi suis je loin de vouloir lui im.no- 

s a qet égard; mais il m’importe, dans,l’iiji-)
ls?’. dj- rectifier çe,s, faits çgq.t,qiijppi;aitis dé- ! 
mnistère ppfifie. Selon, lifi,, ce sont Mii. fie 
laps qui ont excité les journaux , soufflé le !
IP . tnn/lio Ou a ___  ... _ . /

. .------ , UX, 111. X Ul ici sur
1 union des catholiques et des libéraux. Eh bien, examinons- 
les; ces publications, 'et vpyons quel fut sou véritable but ? 
M. Potter s'était aperçu qu’au milieu de ces oiseuses hos
tilités des philosophes et des libéraux , qu’au sein de cette 
lutte théorique et distraits qu’ils étaient, ils négligeaient le 
monde réel, les intérêts pratiques, et que lés gouverueinens 
profitaient de leurs dissensions et ies exploitaient et s’en fai
saient fips instrumens. Ce fuf alors que M- fie Pottçr mon
tra aux catholiques qu’ils pouvaient être tout à fait croyons 
et libéraux , libéraux dans ce sens qu’ils réclameraient avec 
nous les garanties sociales auxquelles nous avons droit ; ce 
ne fût donc point la réclamation commune de la seule li-
ID>rfM lin .ho.inlA ...Il . . . • f

aussi q ^ ^ t ^ mm^ j|u
ÿ'ieh L’invention et h’usage démésuré de

““Pdrieu*. dit-il> njot injuste, outrage sap-
notiu io P.,llce et qul. ddcFIe Ia !,lus noirc ingrati- 

■ Vement I« fPr°p»e , repondroijs-nous, et qui résume 
ln°uie que P‘a|ntes tl'une nation. Est-ce donc une chose ' 
?eat Mnsl;, 5"P10! de ce i"°t ? Mais dans tout gouverne- i 
% du vocah„i°“ne ’ b»ahce. en Angleterre, il fait par- 
r“5 doute Mhonal. — Le ministère public oublie
pÜN le mi, • «tab-lépéraux ont non seulement saivc- 

nnc Lroa?s • a chose taême, et que leur adresse au 
.'"'astionj cc'nna|ss.mce solennelle de la justesse de ces 
muiii n ‘ T d ailleurs parmi les pétitionnaires factieux,
* s,,. ■ lailSCï voit* pas les états de nos provinces ?

le* interprètes de nos' griefs et’n'ont
Ss Sinistrés •i.'Wîf »“y.ale en »ppuyant les vçeux dçJS* Mainisw, appuyam ics vœux tiq

offir-îs’ -".SP0* Ie ""instere public se constitue le
« mécounv,*,. n.°? vmmm*- le im-même........

Jffffan n’est R** là l’accusation,
I' M. de pfll, ("ÜCT- — Je ferai observer à M. le président 

Pour parve* ^ ajant dfd accusd de manœuvres séditiçu- 
A »apport 3£,a? pétitionneiftent en masse, ce que je dis 
T?“'1"» Ä avec l’accusation qui s’est longuement 
L- W'tùtère vAttetafis.

». PvLlic. « Je n'ai parlé eh touj que q«3fi»c W.

W. w«ém teujoprs 
«% que \r J plaidoirie du ministère public, —- « Il 

« Wff f«t traduit la

sou véritable but est assez indiqué daiis li préface même 
de sa première brochure. (De l’uuion dés catholiques et des 
libéraux , page 3 de la préface.

» Le système des prétendues, églises nationales qui ne ont 
autre chose que les églises sous le joug de la politique et du 
pouvoir, n’est-il pas un obstacle éternel à sou indépendance 
en France et en Allemagne , mime les églises établies sur 
le Torisnw se font en Angleterre , le protestantisme et le Jo
séphisme en Belgique, 11. p’y a pas plus, fi’églises nationales 
aiie de consciences nationales La religion est une affaire in- 
fijyiduelle de l'hommé à Dieu , laquelle^ ne sauigit êtie du 
ressort ni fie la société ni de ses gouverueinens.

Une fois fi anêhéincnt constitutionnel, le catholique et 
'Uefa demandfiroMl rnmmfi les lihec:mv ni i«1 1:1■

qiics , union monstrueuse qui en verfi aux trônes et aux roi# 
i cepenclant. le fondateur de cette union s’empressé dé faire 
Uommage de ses brochures au roi des Pays-Bas en l’accom- 
pagnapt d une lettre., d’envoi que j’aurgi l’honnenç de mettrer 
demain sous les yeux de là cour. — Mais, s’écrie le minis., 
teie public, l’union avait un étendard, une bannière, un. 
drapeau; Oui .messieurs il y avait une lithographie, et 
cette lithographie publiée, luise en vente par M. Bartels, 
est revetue de sa signature et fut déposée par lui au nombre 
fifi 3 exemplaires à la légence. de la ville. Pourquoi donc 
si cette publication était un délit le ministère public n© 
i a-t-il point fait,saisir ?. 1

>’ Mais la croix dominait le bonnet fie la liberté et la loi 
fondamentale, et quel mal y aurait-il dünc à ce qu’un croyant- 
mit la foi politique sous l’égide dé la foi religieuse ? noua 
n avons pas trop de tous les inayens purement humains pour 
prémunir notre faiblesse contre les chutes et les erreurs, et 
bien des hommes retrempent leur courage- civique dans, le 
sentiment religieux. Au reste, messieurs , cette bannière sgus 
laquei.e catholiques et libéraux se sont , dit-ou , rangés, 
tut soumise par M, de Potier lui-même à une critique assez 
severe. Elait-ce a tort ou avec raison ? Qu’importe ! quot- 
quil en soit la critique existe et la cour en prendra con- 
naissance demain. •

Plus lom le ministère- public continet plus qu’une inexac
titude. .. S adressant aux libéraux , dit-il, qui ne croient bas 
au dogme de lmfaillibihté, M. de Polter s’écrie : » Plai
sant liberalisme qui confie la garde des libertés publiques 
au despbte armé ( c est ainsi qu’il appelle les rois , etc. , etc.) 
U y a ici, MM., une omission faite à dessein 

Le président. : Le ministère public n’omet pas, à dessein. 
, , n W eyer '■so,t ’ c c'st donc par inadvertance. ■
Le ministère public : et où est l’omission ?
AJ. Van dç JVeyer ; à la note 8 qu’il eut fallu rapprocher 

ÛU texte page 10 , et non point interpréter comme on l’a fait 
Le texte et cette note les voici:

" 11 cut fallu se-bomer à reconnaître cette vérité incontes, 
table , savoir que, de même que le civisme est indépendant 
«es doctrines et des croyances , de même il ne doit en admet- 
!,!?«.a|‘C'.'ne extlus“ve""‘l>t, il ne doit en exclure aucune ; et 
droit b°‘‘ ,Clt0yen ’ cesf'à-dire celui qui veut l’égalité de 
droit pour tous peut sans compromettre le moins do inonda 
a cause de la liberté, se proclamer lp disciple des pfiilöso’- 

phes du 18me et de ceux du I9ine siècle-, sacrifier au doginè 
r fîS ou n admettre que le principe de Futile:, croire i 
1 infaillibilité du pape, en avouer la légitimité de l’examen 
ouuir le ciel a tous les hommes vertueux et de bonne foi ’ 
ou soutenir que , hors de l’église , il n’est point de salut pos
sible, Ce ne sont la ni des vertus ni dès ciàmcs ; ce sont döi 
ojmuons , et nous l’avons dit, les opinions sont au dessus des 

6 société i _ elles soùt-uue propriété niorale inviolable 
u laquel-e la société lia aucun droit, et qui n’est soumisè 

qu a 1 ofdie intellectuel , ou fi’autres opinions ont seules sur 
eties un fioiivou- purement moi al comme elles,

«Il sera toujours permis de croire à l’infaillibilité spirituelle 
UU Toudt'‘f;}}. ^toa Je ne pas gratifier imprufiém- 

ment le pouvoir de linfaillibilité réelle et de fait. C’est ce
pendant la ce que font en partie les libéraux , en transpor
tant au gouvernement la direction intellectuelle de la société 
"" ■'* ■“»»■■■—* — pape.. — ' ' — ■

és publ
. . ------ , prestiges de l’opinlbn, spic

-invincible , invulnérable', inattaquable !.,.. «
Or , les despotes armés ne sont point ici les rois , encor, 

moins le roi ; mais liieu les gouvernement qui usurpent sur le 
pensees et les consciences une autorité qui ne leur apportien

ho ministère public : Mais qui dit gouvernement dit le roi 
Al. ran de tVeyer ; Oui là où les rois sont seuls le gouyer 

nemen t. 0
Je continue 1 ex amen de ce que le ministère public npmmi 

les écrits incendiaires de M. de Potter ; dans sa lettre à M 
van Gobbejsehroy publiée sous le nom de Üciqophile , noji 
qu’avait pris Marat , s’écrie le ministère public, sans la pre 
caution de le traduire en grec , comme si depuis que Marat 
a pris ce nom. tl ami du imunJp il nin., «n,,....' •. '

* _ «y lyua iça XLXi kUUll-'S ICS (lOCtriUCS *
et, dés lors , rien ne pourra plus les empêcher les uns et 
les autres d’obteuir ce qu’ils auront demandé. »

Et toute la brochure est écrite dans le soni fie cette tôle 
rance mutuelle; partom fioiylqe celte pensép , que le monde 
des, idées, des, opinions fies croyai^e» finit être libre et 
place hors des atteinte)» du pouvoir.

Voilà’ cependant ce que le ministère public appelle une 
uniott désavouée» par les vrais libéraux et les vrais eatboli-

qm...— «<n »iK uiuoi/uio , uis-je , ie ministère pt
b,ic trouve a cote des mots de liberté et d'égalité nuis’i 
répètent av.eq une so te de. fureur (c'est-à-dire, ayec une pro 
fonde conviction ) des sarcasmes confie l’auguste dynastie de 
Nassau. Je regrette de devoir le dire, je porté ic deÛTe plfi 
formel au ministère public de trouver un seul mot dans I 
lettre de Deuiophile qui autorise cette imputation; il en es 
ici comme de l’epithete d’obscène pour le poème de Saint Na 
ppjéop-

Le minist ere public : C’est au haut de la page 15;
M. Van de TV eyer \ Eli bienJisons’l ''
» Depuis quelques joyrs les àboÿeurs mioistériels s’euroueu 

a crier que 1 union est dissoute; que tel journal catholiqm 
°.*;. P <Iue ses confrères Igs apostoliques étrangers c 
s etend avec complaisance sur les anu-mtes royales ‘ de" Dm 
Miguel , quutie feuille libérale a par représaille»j résolu fi< 
ne plus s occuper que de» griefs du paki dont elle ©si l’or



gaue ; que des députés sont prêts à suivre cet exemple, et 
qu’à peine ils seront revenue de l’espèce de stupéfaction où 
les a jetés la reconnaissance de la fausse route , où ils s’étaient 
si aveuglément engagés l'année dernière , ils recon

i ils s’étaient 
recommenceront 

de nouveau le combat à outrance , dont le résultat sera pour 
nous, la domination du pape représenté par les capucins et 
les jésuites, ou le gouvernement paternel de la dynastie, qui 
a , disent les flatteurs salariés, importé la liberté , l’hospitalité 
en Europe. »

Il y a là si l’on veut sarcasme, mais sarcasme contre les 
flatteurs des rois et non contre la dynastie régnante ; mais ce 
n’est pas au haut ie la paye 15, dans une phrase isolée, qu’il 
faut chercher l’intention de-l’écrivain-, à moins qu’on ne veuille 
à tout prix le flétrir , et quand un écrivain se donne la 
peine d’indiquer lui-même le but de son travail, il a le droit 
d'exiger qu'on ie croie sur parole. Or ici le but de cette lettre 
«st suffisamment indiqué dans l’avant-propos page 20.

« M. l’avocat Joltrand a présenté , il y a quelques semai
nes, ses idées sur les garanties de l'existence du ray ait/ne 
des Pays Bas. Je vais essayer de rassembler les miennes sur 

*■ k certitude qu’ont les Belges de devenir enfin et puis de de
meurer libres , sous la protection d’un pouvoir national, tel 
que la loi fondamentale l’a établi, c’est-à-dire légal, impar
tial , juste et partant fort. »

» Les Belges ne chérissent l’existence comme nation que 
parce qu’elle leur garantit la liberté. Ces pages peuvent 
donc être considérées comme une suite de la brochure de M 
Jottrand, et comme une preuve de plus à ajouter à celles 
qu’il a si patriotiquement réunies de l’inviolabilité de notre 
indépendance nationale. »

Mais au dire du ministère public , ces publications n’étaient 
pas le seul moyen employé pour travailler les esprits. Cette 
fois , dit-il , les meneurs avaient pris le masque de la reli
gion , et à cette occasion il se livre à l’examen d’un frag
ment dune lettre saisie aux bureaux du Catholique. 
Pour la comprendre , cette lettre, et en pénétrer le véritable 
sens., il faut la lire en entier; la voici :

Moorslede, 22 décembre 1829.
Au rédacteur du Catholique.

Je vous prie d’insérer dans votre journal la pièce suivante : 
— « Il est des ecclésiastiques , fort respectables d’ailleurs , qui 
ta montrent peu favorables à la liberté de la presse. Ils crai
gnent en défendant cette liberté de consacrer l’anarchie en 
principe. Il importe, je crois, d’examiner cette question à 
fond et d’y porter le flambeau du catholicisme pour lever 
tous les obstacles qui s'opposent enco re à cette franchise qui 
caractérise le patriotisme de nos ancêtres. En demandant la 
liber te entière de la presse et même la liberté, generale , on 
ne demande pas pour cela que les ennemis de la religion cou
rent sus aux catholiques , tout ee qu’on demande c’est que le 
gouvernement ne-les réprime pas au cas qu’ils le fassent. Or, 
la question est de savoir si le gouvernement peut avoir ce droit. 
Je.soutiens que non. Le gouvernement est athée et il s’en glo
rifie. Donc tous les actes qui en émanent sont marqués au 
coin de ce principe. Réprime-t-il le bien ? C’est en vertu d’une
1„: ..il. ..î 1 mol ? r.’prt PtlPOI'P Pn VPl’fll fl'ltnp

___ tje soutiens quen réclamant la repi
la part du gouvernement, on sanctionne un principe destruc
teur du catholicisme , car athéisme et religion se détruisent. 
Ainsi pétitionner ponr la liberté c’est demander que le gou- 
vernement laisse aller les choses comme elles vont et voilà 
•tout. Et loin d’y trouver quelque chose qui blesse la cons
cience, c’est dans la supposition contraire qu’on aurait lieu 
de s’alarmer. Je déclare pour ina part que je n’oserais sol
liciter du gouvernement la répression d’aucun mal, même 
de l’athéisme. On nous reproche d'avoir des arrière-pensées, 
mais c’est bien à tort Nous le déclarons , nous le proclamons 
comme catholiques nous désirons de tout notre cœur que la 
-religion triomphe de ses ennemis; qu’y a-t-il là qui *ne soit 
.fort naturel ? Tout homme n’est-il pas attaché à ses' idées 
-comme à .son être ? Les libéraux de toutes les couleurs ne 
.sont-ils pas dans le même cas ? On aurait tort de se dissimuler 
ces choses; la dissimulation n’est pas belge et la méfiance qui 
en résulte pourrait compromettre la meilleure des causes.

» M. de Potter a donné le plus bel exemple de cette fran
chise qui fait le fond de notre caractère. Quand il pose un 
principe, il en déduit les conséquences sans reculer devant 
aucune. Tombe qui tombe , il pousse sa marche logique sans 
regarder devant lui. L’est ainsi jqu’eu partant du principe 
de la liberté générale, il admet comme légitime le triomphe 
de toute opinion par la force morale. 11 serait absurde , dit-il, 
encore plus qu’injuste de vouloir empêcher les cœurs de se 
laisser persuader , les esprits cle se "laisser convaincr e , de vou
loir protéger d'autorité ce qui parait erreur, contre l'ascen
dant moral de ce qui se présente comme vérité. Le triom
phe de l’opinion par sa propre force n'est jamais tyrannie.»

D. DehIERSE , vicaire.
'Cette lettre , qui a évidemment poir but de lever 

certains scrupules, renferme , il faut l’avouer , des 
raisormetneus , je ne dirais pas fort adroits , ou 
s’emparerait de ce mot contre moi , mais fort spiri- 
taels. L’auteur ne dit pas en effet: le gouvernement 
est athée et comme tel ne peut rien faire de bon ; 
mais qoe même sous un pareil gouvernement les 
catholique« pourraient sans blesser leur conscience 
réclamer la liberté de la presse. Et celte pensée 
prend peut être sa sourco dans celle doctrine toute 
moderne et consacrée par la loi fondamentale que 
les gouvernetnens comme gouveruetnens n’ont 
point telle ou telle religion.

Le président : Mais un gouvernement a toujours 
une religion.

M. Van de Weyer : Oui les hommes du gouver- 
jiement, mais le lie moral nomme gouvernera?»*

n’on a point ; il n’y a pas chez nous , M, le prési
dent , de religion d’étal , et en cela notre loi fon
damentale est supérieure à la charte française.

Poursuivons et voyons comment et par quels 
efforts d’imagination le ministère |tublic veut éta
blir que le pétitiounement était utie manœuvre de 
tVl. de Potier : <i une lettre , dit-il, d'un habitant 
de Liège à un libraire de la même ville et trouvée 
dans les papiers de l’accusé de Botter est encore 
relative au petitiounemeut ; elle prouve que les 
meneurs pénétraient jusqu’au lit des malades 
pour les faire participer à ce mouvement des masses; 
la voici;

« Edouard est si souffant qu’il n’a pas même la 
force de dicter la pétition ; il languit après Evrard 
qui doit venir dans l’instaut lui percer son abcès. 
Après celle opération nous sommes assurés qu’il 
se trouvera beaucoup soulagé. »

Eh bien , Messieurs , ce pétitionnaire au lit 
duquel on pénétrait pour le faire participer à ce 
mouvement des masses est M, Edouard Ducpétiaux , 
ici présent ,et qui souffrant d’un abces a la main 
droite se trouvait dans l’impossibilité d’écrire la 
nouvelle péti'ioo que depuis sa sorlie de prison il 
se proposait d’adresser h la seconde chambre ; et 
la lettre est écrite par M'11* Ducpétiaux , sa jeune 
sœur, qui expliquait, à M. de Potier le retard qu’é
prouvait l’envoi do cette pétition, et M, Evrard 
est le docteur de ce nom connu de toute la ville de 
Bruxelles.

M. Spruyt ; Mais la lettre porte cependant l’in
dication du nom d’un libraire de Liège.

M. Van de Weyer : Je m’engage a prouver ce 
que j’affirme et par vérification d’écriture et par 
témoins.

Le président : Si c’est uccsssai.re la cour l'or
donnera.

M. Van de -Wever continue • le ministère pu
blic représente plus loin M. Tielemans comme le 
conseiller de ce qu il appelle ta faction. Et ses re
lations avec les membres des états généraux et sa 
correspondance active avec M. de Potter sont con
sidérés comme une des manœuvres employées par 
les accusés pour se créer une majorité dans la 
chambre. Mais et l’origine de cette correspondance 
et la nature de ces relations prouvent combien ces 
suppositions sont gratuites. M, Tielemans uni à 
M. de Potter par les liens de la reconnaissance et 
de l’amitié , rendit à son ami le servi.ee de le se
conder dans ses efforts pour le succès de sa péti
tion aux états-généraux. La détention de M. de Pot
ter était pour le cœur de M. Tielemans un sujet 
continuel de peines et de tourmens. Dans les de
marches qu’il fit auprès des membres de la seconde 
chambre , il employa tout le zèle , toute la chaleur 
d’un véritable ami , et ses intrigues qui prenaient 
leur source dans un si noble sentiment , tendaient 
à assurer à M. de Potier la mise en liberté par 
des voies légales.

Mais s’écrie le ministère public , il cherchait 
à se créer une majorité. » Ebl sans doute c’était 
le seul moyen de faire réussir la pétition et d'ob
tenir par la suite des temps le redressement des 
griefs : rappelez-vous, Messieurs , cette phrase qui 
domine toute la correspondance « NOUS VOULONS 
LE REDRESSEMENT DES GRIEFS ET NON UNE 
RÉVOLUTION. »

Or que faut-il pour obtenir ce redressement ? Une 
majorité : chercher à la créer est œuvre légitime , 
licite, naturelle, de l’essence même des gouver- 
nemens constitutionnels. Enlevez à l’opposition ce 
droit , et vous dénaturez toutes nos institutions , 
et le gouvernement représentatif n’est plus qu’une 
duperie ou un jeu d’enfens : le gouvernement d’un 
côté, le pays de l'autre cherchent à soutenir l’un 
son système, l’autre ses droits à l’aide de la majorité.

» Mais , poursuit le ministère publie , c’est une 
majorité destinée à paralyser l’action du gouver
nement. » Sans doute, à arrêter un ministère im
populaire dans sa marche; à imprimer au gouver
nement une direction conforme aux opinions , aux 
besoins de la nation , ces idées sont si simples, si 
élémentaires qu’elles forment en quelque sorte l’a 
b c du gouvernement représentatif.

Enfin le ministère public cite le passage suivant 
d’une lettre de M. de Potter » j’ai fait promettre 
par notre ami Levae à M. de Sécus que vous com
muniqueriez à cet honorable député votre travail
auy l'instruction « la liberté de l’instruction , s’é

crie I’avocat-géuéral , voilà le grand cheval de ba
taille de la faction ! aussi le conseiller intime de cette 
fiction préparc-t il pour M. de Sécus un travail 
sur celle matière ! Il est vrai, messieurs, quo M, 
Tielemans avait fait un semblable travail ; mais à 
qui élait-il destiné ? à qui Pad ressa-t-il P à S. M. et 
celte circonstance dont le ministère public voulait 
s’armer contre lui , est d’autant plus honorable qua 
ce mémoire fort de style et de pensées demeura 
un secret entre le gouvernement et lui. Aussi le 
ministre de l’intérieur adressa-t-il une lettre de 
reinercîinens à M. Tielemans, et le félicita-t-il sur 
la justesse et la profondeur de ses idées. Cette let
tre sera mise demain sous les yeux de la cour. 0a 
voit donc que ce n’était point dans un esprit d’hosti
lité contre le gouvernement que travaillait M. Tiele
mans; mais que mû par le désir de l’éclairer, sou
tenu par l’espoir de répandre quelques lumières 
sur une aussi importante question , il s’empressait 
de communiquer au gouvernement les vues libérales 
qu’il croyait de l’intérêt de celui-ot de mettre à 
exécution.

Suivent , Messieurs , de longs extraits! de la cor
respondance relatifs à la prétendue influence que 
voulaient exercer sur la représentation nationale 
MM. Tielemans et de Putter. Je crois avoir suffi
samment répondu à celte imputation. Quoi déton
nant d’ailleurs que M. Tielemans en relations jour
nalières avec nos représenlans portât dans sa cor
respondance intime des jugemens sur la marche 
de l’opposition, communiquât à son ami ce que 
Pou avait à espérer des uns et à craindre des autres, 
A qui n’arrive-t-il point de porter de semblables 
jugemens , qui peut-être injustes aujourd’hui , sont 
rectifiés demain ?

J’ai invoqué hier à l’appui de certains faits diver
ses pièces que je me suis engagé à mettre sous les 
yeux de la cour ; j’ai dit que les brochures publiées 
par M. de Potter sur l’union des catholiques et (loi 
libéraux, loin d’être écrites dans le but de soulever 
les passions , étaient conçues au contraire dans uol 
esprit de toiérauce et de conciliation et destinées a I 
rappeler aux devoirs de citoyen ceux qui les ou-j 
Allaient ou ïes négligeaient. Or le factieux, 1 ennemi | 
des rois et des gouvernemens , envoya à l’un decel
rois cos brochures incendiaires ; les lettres d envoi 

, • I ___ «ni 1 ani-prouvent assez combien les intentions qul . 
niaient, étaient pures, droites et civiques. >0,cl 
sa première lettre adressée à S. M. :

Des Petits Carmes, 15 juillet 1829. ^ 
Sire, depuis longtemps de déplorables et funestes 

sions avaient éclaté entre vos sujets , les catholiques 
libéraux ; elles affligeaient le cœur paternel de V. y jel 

11 me parut qu’enfin le moment était venu ou la o ^ 
choses allait les faire cesser : mieux éclaires sur 
ritables intérêts , les deux partis me semblèrent pre s ^ 
tendre et à marcher désormais à côté l'un de au ^ ^ 
les voies de la tolérance et du patriotisme , que 
cées la loi fondamentale, j, mei

Je me flattai, sire , que , publiant quelques-une^ 
idées , tant sur leurs querelles passées que sur leur r nt ii 
réconciliation, je pourrais tout à la fois bâter le, ,Iue chose 
désiré d’une franche concorde, et contribuer en qu q ^ 
à la rendre à jamais inébranlable. Je crois qu i 
pas permis de négliger ce devoir de citoyen. j,1 J’ose espérer, sire , que mes faibles efforts obtiendront^ 
guste approbation de V. M. L’alliance qui, dans n^sophii 
vient d’être jurée sur l’autel de la patrie par P arq0abl»
et la religion est un des événemens les plus pi
et les plus glorieux de votre règne. Il n°us sc 
les peuples civilisés des deux mondes. .

El la seconde lettre est conçue en ces lev*11
août 1829-

., . . ;] y a envioi
Sire, la respectueuse liberté que j ai Pr,se j. : yocli“1“ 

un mois, d’envoyer à V. M. mes deux P1-*™' ' e roy31lDlf!
sur I Un ion des catholiques et des libéraux a‘ . .^g, et 
me fait un devoir de lui adresser également la
en est le complément. . , de 1* P'.

Malgré les injures que m’ont attirées ces , a qt......._____ a.2___ remarauable, n “ ,.nt,nde quelques étrangers ( car , chose remaiqua > cj)(,r(-[ient - 
les journalistes et brochuriers d’autres pays qge|ses ) ■ \
à entretenir la discorde et le trouble Pau”. .pre3 — ■ 
persisle à soutenir que le réveil du PeuP j de f 
longue apathie , et l'admirable accord ._:e et de lajuilgux, Uj'umn, , Xit a  ------- - , „s-jg Ct «c *u 1 , j'|J

tes les opinions conclu au nom de »P „dance, <*e ,, 
sont- un sur parant i uni r l’avenir de lm P , l’Jlat etsont un sur garant pour l’avenir uc . Je
nergie , de la prospérité toujours crois» ^

Peu de personnes de celles et *?2$
tiennent ce langage. Je crois ’„*r|er d’autre-^iffêl
respect pour V. M. de ne pas lui en P j^positairc de '» 
nos droits, protecteur de nos hbert ’ ^ort que d*• ÿ 
cité publique, vous ne pouvez , sJre» heureux quea 
force, libre que de notre indépendan i . pp
bonheur. : celui qu> •j,,

La nation et vous, Sire , ne faites% se rendrait « 
mettrait de la calomnier auprès de Y >



lilt auprès de voire majesté du plus sanglant coram« du plus 
liclic des outrages.

Je sopplie V. M., etc.
Celles, c'eût été une étrange manœuvre, une 

singulière manière d’entraver la marche du gou
vernement que d’adresser ses brochures ne roi 
même, dont on voulait plus tard saper le trône.

Le ministère public en parlant de l’ambition dé- 
ueiorée de M. de Potier et de son désir d’entrer 
dans la carrière diplomatique a fourni l’occasion à 
d'odieuses calomnies , on va même jusqu’à l'accuser 
Jalaai en écriture authentique, j’ai sous la main 
ici lettres mêmes de S. Exc. M. Reynold , par les
quelles il autorise M. de Potier........

M. le président Meynaerts : passez, passez.
M8 van de Weyer : il m’importe d'autant plus 

d’expliquer ce que le ministère public appelle la 
carrière diplomatique de M. de Potter que la der- 
oière calomnie......

M. Spruyt : Ce n'est pas moi { mais bien un 
journal qui a avancé ce fait.

M. Meynaerts : C’est, je présume . le National? 
vom répondrez par la voie des journaux , si tant 
est que vous le jugiez à propos.

il8 van, de Weyer : J’ai parlé également du 
travail de M. Tielemans sur l’instruction publique; 
□ne légère rectification est ici nécessaire ; c’est pour 
S. Exc. le ministre de l'instruction , M. ^van Gob- 
belschroy que M. Tielemans écrivit son premier 
mémoire en juillet 182g ; après le lui avoir com
muniqué , M. Tielemans en donna lecture à quel
les amis qui frappés de la justesse de ses idées et 
ie 1 esprit de libéralisme qui dominait dans cette 
iroductiou, Rengagèrent fortement à la _ " or, 
nais M, Tielctnans ne l'ayant destinée qu’au mi- 
nstre seul, il lui parut, sinon nécessaire, au moins 
onvenant de ne pas le publier sans son agrément , 
e fut dans cet esprit d’une scrupuleuse délicatesse 
[ne M. Tielemans écrivit au ministre ; il en reçut 
• réponse suivante :

Bruxelles, le 8 août 1829.
‘Voire travail est très intéressant, monsieur, je l’ai lu 

Mu fois avec une véritable satisfaction. Ce n’est pas que 
M adopte toutes les idées ; mais je dois convcni r que celles 
in'iV ,Cnt lle ma manière de voir y sont présentées avec 
<1 talent bien fait pour ébranler une conviction qui ne 
sposera.t pas sur cette expérience pratique devant laquelle 
évanouissent trop soumit des brillantes tliéor es. La publi

ée Ip"-..61 opuscule vous ferait honneur sans doute , et 
inin i*l • InouTellcs lumières sur une question qui occupe 

îwimhui beaucoup de personnes. Serait-elle conciliable 
, 5 es vjténagemens que votre position commande ? C’est 
, question que je ne veux pas résoudre mais sur laquelle 
l’PFile votre attention. *

liftiez, etc. Signé Van Golbeltchroÿ.
M. Tielemans comprit celle lettre, et il s’abs- 

j'n publier son traveil ; cependant quelque« 
urs après , le ministre lui demanda s’il désirait 

J e ion mémoire fût soumis au roi ? M. Tielemans 
Pendit que si S. Exc. le croyait utile , il l’y en-

8 M 1’ -etl e®"e^ ,ne'moire fut présenté au roi et 
m'êi 8avoir par M. van Gobbelschroy lui-
..e quelle en portait le même jugement que le 

t(; |13 re et qu’elle desirait que M. Tielemans fit un 
publt"611^ Ç0ur tous les établissemens d’instruction 
des 1Ue I c était en quelque sorte une continuation 
Sojil°'_l Prcn>ier travail qui tout théorique avait be
te rç0C| Ce complcnient pratique. M. Tielemans fit 
•sttl) ement ’ Presen,a au ro‘ * la fin de sep- 
i) fstre l°29 5 pour juger de l’esprit dans lequel 

jj ’U®! d’en lire quelques passages.
y aeJ!naerès: La lettreque vous venez de liiu suffi1, 

lettre^^ ^erer f**1 remettre le mémoire et la 
travai|S,Ur *e bureau et reprend : on verra dans ce 
cheoie ,es Preuves les plas incontestables de l’atta- 

Qaed ^.e TTelemans ^ 1,03 institutions. 
tèfS J'fennent toutes les insinuations du minis- 
defr * 710 °t le parti qu’il a cru tirer du cheval 

e 1° faction , les intrigues de M. Tie
ns, aoPvèsdes membres de la seconde chambre , 
4pa°tmTnic*ti°ns faites , sur la demande de M. 
iilj0n|et ’ à M. de Sécus , et vingt autres suppo- 
ii(ür8 0ules aussi gratuites! Le voilà donc, ines- 

cnne,n‘ ‘le l’état , ce serpent que le roi 
lèr»j"aiI dans son »ein, référendaire au minis-î -rp
«aitaUaires extérieures , M. Tielemans remplis- 

avec exactitude , avec une fidélité 
SioinPn4l!Prouve ces délicates fonctions, et ses rares 
^'rdes\r *°ls'r » ’I Ie® consacrait à quoi? A our 
V0W r,antes > d. fomenter des troubles , à préparer 

P te ou des attentats ? Non , messieurs, mais

à éclairer le gouvernement sur one des plus im
portantes questions de civilisation , à lui montrer 
ses erreurs , k le mettre sur une voie plus conforme 
à nos institutions sociales ; il fait à ce gouverne
ment non-sealcmeiit le sacrifice de sou temps , mais 
celui même de son amour propre. Je m’estime heu
reux de pouvoir répondre chaque fois par des faits 
positifs aux allégations toutes gratuites du ministère 
public et de montrer le zèle actif et désintéressé de 
celui que le ministère public ose accuser d’in
gratitude.

11 n.tj reste à citer une dernière pièce sur l’éten
dard ou la bannière , c’est à-dire, la lithographia 
de M. Bartels, le seul article qui ait paru dans les 
journaux sur celte lithographie , c’est M. de Potter 
qui en est l’auteur , il fut inséré dans le Courrier 
des Pays-Bas, du 21 mai 1829, et bien loin d'appe
ler ses concitoyens à se ranger sous ce drapeau , M. 
de Potter blâme Pidee de M. Bartels, en censure 
l’exécution, et déclare celte publication maladroite, 
inopportune; voici textuellement les principaux pas
sages de cet article :

« Il y a des geus essentiellement maladroits , 
qui confondent tout ; et qui, avec les meilleures in* 
tentions du monde, gâtent tout. La nouvelle litho
graphie qui vient de paraître , nous en fournit un 
exemple.

« On y voit le lion-belgique foulant des fers 
brisés, et écrasant un serpent 6ur l’autel de la 
patrie. Au-dessus de lui plane le génie de la liberté; 
et au-dessus encore de celui-ci se voit une croix 
lumineuse avec ees mots : ix hoc signo vihces.

» Voilà précisément ce que nous blâmons ; et les 
raisons que nous allons en donner, ne blesseront, 
nous en sommes sûrs , personne.

» La liberté ne repousse aucune opinion, ne pros
crit aucune forme de culte : le christianisme s’ac- 
cômode de toutes les tormes de gouvernemenl. Il 
s’ensuit qu’on pout fort bien vouloir être libre sans 
avoir appris son catéchisme, de même qu’on n'en 
sera pas moins bon catholique , pour n’avoir ja
mais lu la loi fondamentale.

» Nous ne disons pas qu’on ne paisse à la fois 
être un croyant pieux et sincère et un ardent ami 
de toutes les libertés sociales. Ge qui se passe main
tenant dans notre belle patrie serait là pour nous 
démentir. Nous reconnaissons, au contraire, que 
la foi éclairée d’un vrai chrétien , que le zèle bien 
dirigé d’un bon catholique 11c sont rien moins qu’in
compatibles arec toutes les vertus politiques , et 
avec le courage civil qui les rend efficaces et leur 
fait sûrement atteindre le but que nous nous pro
posons tous , celui du règne de la loi.

» C’est donc celte loi qu’il faut invoquer lors
qu’il s’agit des intérêts qui 11e regardent qu’elle. La 
croix n’eu sera que plus révérée , sijelle ne se mon
tre que dans les églises. (La suite à un prochain n°.)

— On a laissé subsister hier une faute grave dans le plai
doyer de M. Van de JVeyer ; page première, colonne 2° , 
ligue 6, au lien de ces mots: comment M. de Potter n'eut- 
il pas vu , lises : comment le ministère public n’a-t-il pas vu.

Liège, le 26 Avril.

Par arrêté royal du 20 de ce mois, M. Ë. 
Poswick , actuellement greffier du tribunal de pre
mière instance à Liège , est nommé greffier en chef 
près la cour supérieure de justice en cette ville , en 
remplacement de son père décédé.

—M. G. H. de Roisin , lieutenant-colonel de dra
gons légers vient d’être mis à la disposition du dépar
tement de la guerre avec traitement de non activité 
et avec le grade de colonel.

M. J. G. Graillet, capitaine de première classe 
dans la division des cuirassiers n° 2, est nommé 
major dans la même division.

M. de Macar , premier lieutenant de la même 
division, est nommé capitaine de seconde classe.

M, G. de Libolton , premier lieutenant de la même 
division , est nommé capitaine de 3® classe.

• — ^\^an Weyer , dénoncé par le National, 
vient d’être destitué de ses fonctions de conserva
teur des manuscrits do la bibliothèque de Bour
gogne à Bruxelles.

— Les membres du barreau de Gand qui ont ad
héré à la consultation des avocats de Liégo en faveur 
de M. de Potter , sont : MM. Vau Aelbrouck , 
Schollaert, Maillard de Fresnes , Marteus-Meers-

ruans , Peelers , Rooman , Wannaer, Haeek , BalüïJ, 
L. Le Begne, de la Haye, et de Cock.

— Qn lit dans le Courrier Français arrivé hier 
matin : <1 Nous mettons sous les yeux de nos lec
teurs quelques extraits du compte rendu du procès 
intenté à des citoyens belges pour complot contre 
la sûreté de l’état; ces extraits suffiront pour faiie 
apprécier en France la futilité des griefs sur les
quels on fonde , en Belgique , une accusation capi
tale, précédée d’un emprisonnement rigoureux et de 
Iraitemens inhumains. Telle est la marche obligée 
d’un pouvoir qui veut lutter contre le vœu national; 
ne pouvant atteindre l’opinion qui lui est hostile, 
il se venge surses organes, eu cherchant à intimi
der les esprits , il accroît leur irritation ; il a cru 
se trouver plus fort , et il se trouve seulement plus 
impopulaire. Le procès intenté à d’honorables écri
vains belges , doit exciter en France d’autanl plus 
d’intérêts qu’il a de grands points de ressemblance 
avec celui auquel a donné lieu chez nous l’asso
ciation bretonne. Le délit, le crime ou la conspi
ration , si on l’aime mieux , sont à peu près les mê
mes. Si les chefs d’accusation sont différons, il faut 
songer que les belges sont privés de la salutaire 
institution du jury , sans laquelle il n’y a pas de 
justice en matière criminelle. Si nous n’avions pas 
eu de jury, où si nous avions eu encore le jury 1 
nommé par les préfets, il est probable que l’asso
ciation bretonne eût clé le texte d’une accusation *- 
criminelle. «

— On lit dans le G tobe de Paris :
« La situation polilique des Pays-Bas commença 

à être bien jugée en France. Nous avons cessé d’être 
dupes de l’illusion qui nous faisait regarder le gou
vernement de ce pays comme le plus libéral des 
gouvernemens. Nous savons aujourd’hui qu’il n’est 
si philosophe en apparence que par calcul politi
que, mais qu’il est très-peu libéral an fond; et si pea 
constitutionnel qu'il décline hardiment Ig respon
sabilité , principe fondamental de tout gouverne
ment constitutionnel. Le procès de M. de Potter et 
de ses co-accusés aérait dans tous les cas une oc
casion d’apprendre à le connaître et lo juger, ce 
procès où une lettre de M, de Madrolie et ’une 
chanson sont deux dès plus fortes preuves d’une 
grande conspiration. Il est bien reconnu aujour
d’hui que cotte ridicule accusation n’a pour origine 
quo l’impuissance où le gouveinement des Pays- 
Bas s’est trouvé de poursuivre des articles de jour
naux où l’on proposait à l’opposition belge de for
mer une association dans le genre de l’association 
de l’Irlande. Pour arrêter co projet , le ministère 
a imaginé de faire en quelque sorte l’acte d’accu
sation de l’opposition tout entière; de construire un 
grand procès de tendance , dans lequel on ferait en
trer le plus d’hommes et le plus de noms possible.

o La correspondance de M. de Polter a été sai
sie , et , comme M. de Potter est uu homme poli
tique , on 11c pouvait manquer d’y trouver des ré
flexions sur les événemens du jour ; des vœux et 
des projets , tels qu’il en échappe à tout publiciste. 
Ces confidences ont été d’abord livrées aux journa
listes ministériels pour les calomnier, et jeter s’il 
est possible , la disscution dans l’opposition ; en
suite lo ministère public est venu les exploiter pour 
en tirer une condamna lion. Transformer des actes 
isolés en complicité, des relations de société en 
une conspiration , faire soupçonner de terribles mys
tères dans des causeries de l’amitié et dans des cir
constances toutes simples et toutes naturelles, voilà 
quelle a été son œuvre. Les journaux belges com
parent cctt# œuvre à celle des Jefereys et des 
Spczziale, etils ont raison. Espérons que les juges 
de Bruxelles seront d’gatant plus honorables dans 
cette affaire que la magistrature de ce pays n’est pas 
indépendante. »

— M. Cochaux , constructeur de machines à 
Liège , à obtenu du roi un brevet pour l’invention 
de roues, au moyen desquelles les voitures à va
peur peuvent gravir et descendre les montpgues.

— Le bulletin que publie le Courier de Londres, 
sur la santé du roi d’Angleterre, n’est rien moins 
que rassurant, S. M. continue à éprouver de l’em
barras dans la respiration.

— Un habitant nous écrit pour se plaindre de 
1 obscurité crans laquelle 011 laisse les rues de la villa 
depuis mercredi dernier.

1



ETAT CIVIL DK HEGE , du 22 avril.

A'«issgnces : 3 garçons, 2 filles.
Mariages 4 savoir ; Entre Hubert Viatour, milicien à la 

11 ° division es garnison en cette ville , et Catherine Baro, 
rue Potiériie.— Jeau Gilles Pierre Pirson , menuisier, domi
cilié en la commune de Waremme , veuf en 1« noces de 
Anne Josephe -Wibnotte, et Marie Gertrude Dodion , cuisi- 
niçrq , rue St-Jean Ëyangeliste. — Etienne Lavallée , armurier, 
faub0l!rg St-Léonard ,-et Marie-Catherine André , journalière , 
rue petite Séche. — Modeste Rainer , distillateur , ,çue Saint- 
SSveiin ,1 et Cath. Hiibertinè Watrin, rentière, rue Bas-RhieuX.

Décès \ fille, 4 femmes , savoir : Jeanne Détige, âgée de 
66 ans, rue Vieille-Voie de Tongres , épouse de Nicolas Ki- 
non. — Marie-Anne Puleiiils, âgée de 66 ans rue Beaure- 
S9T4_> veuve de Jerôme-Joseph Cailloux. — Anne-Marie-Ca
therine Nicolay, âgée de 59 ans , couturière, rue de la Casquette. 
— Marie-Thérèse-Joseph Dusart, âgée de 52 ans, rue Féroustrée.

Dm 23. — Naissances 3 garç. , 2 filles.
Décès ,3 garçons, 2 hommes, i femme, savoir: Martin

neonn Pufrw mo ri fs VnlinuAJoseph Fétry, âgé de 57 ans , menuisier, rue Volière , céli
bataire, —- LaLambert Loua, âgé de 30 ans, sur la Fontaine , 
célibataire. — Marie Barbe Valentin, âgée de 34 ans, do- 
nies tique, domiciliée à Geer, province de Liège, décédée 
en cette ville.

Du 24.— Naissances 3 garçons , t fille.
Décès : 3 garçons. 2 filles, 2 hommes savoir : Màthieu 

Lejeune , âgé de 85 ans, cultivateur , rue Hocheporte, époux 
de Magdelaine Latour, —j Jeata Paul Lassau, âgé de 46ans, 
armurier, rue sur la Fontaine , époux de Dieudonnée Paquay,

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On a PERDU dimanche 25 avril, un CACHET en 
or, cornaline rouge. Récompense à la personne qui le re
mettra à M. Lardinois, derrière le Palais. 898

•îOTT et EIEKE , marchands de CHEV-AUX de 
1 Hanovre , infor ment MM. les amateurs qu’ils arri- 
Ëgfcveront à Liège à l’hôtel de la Pommelette le 26

courant, venant directement de Hanovre, avec un transport 
,dé 40 chevaux de première espèce, propres à tout usage.

Mme. V' BROUET-LlBIOULLE, place Saint-Lambert, a 
l'honneur d’annoncer au public'qu’elle CONTINUE le com
merce de feu son mari, ■ FERBLANTIER-LAMPISTE. Rien 

.»e sera changé aux relations commerciales qu’il avait é tablies

CHANGEMENT DE DOMICILE (29) REVENTE SLR FOLLE ENCHERE,
J. P. DE GEER, instituteur, occupant présentement la 

grandè maison Dony, rue de la Rose , n° 469 ; y continue 
ses classes de langues française et hollandaise pour les deux 
sexes, assisté de son fils pour l’enseignement de» langues, et 
de sa fille, pour les ouvrages manuels de demoiselles; ses 
leçons de lecture , d’écriture, d’ortographe , d’arithmétique, 
d’après les meilleures méthodes ; il donne aussi à ses élevés ■ 
des’notions’ d’histoire et de géographie.

ÉCOLE DU SOIR.
Il vient d’ouvrir une classe du soir aussi pour les deux 

sexe3, établie sur les mêmes bases que celle du jour.
Les leçons out lieu de 5 1(2 heures, jusqu’à sept heures 

du soir. 844

D’une MAISON , fouleric , 134 perches 78 aunes de jjr. 
dip, pré et terre, situés à JUPlLLE , à laquelle il sep 
procédé le mercredi , 12 mai 1830, deux heures de relevée 
devant M. le jugé de paix du quartier de l’Est, en soi! ,bu.' 
reau rue Neuvice, à Liège, à la requête de M. Dieudonné 
Fivé et de ses enfans , à la folle enchère de Louis Michel, 
F’oulon, demeurant à Jupille , premier adjudicataire défail
lant, et par le ministère de M® KËPPENNE , notaire à ce 
commis , en l’élude duquel le cahier des cliatges est déposé 
ainsi qu'au bureau de paix.

APPARTEMENT à LOUER , au-24 juin prochain ; 
du. Spectacle , n° 854.; 85*

«sr La VENTE considérable de MARCHANDISES que 
Ç. HÖUBAER devait faire rue Fcronstrée ( Cour des Hospices), 
est remise à cause du temps pluvieux à mercredi 28', 29,30 avril 
et 1er mai. Audit local les 26, 27 et 29 G1, vente de LIVRES. 857

CHANGEMENT DE’DOMICILE. — Bernard, artiste vété
rinaire, demeure présentement rue Ste.-Ursule, n° 906. 894

J. MILLET et WILKIN , fabricans de PARAPLUIES , ru e 
Winàve-dTsle, n° 610 , à Liège, viennent de recevoir de Paris, 
un trés-he| assortiment d’ombrelles en étoffe façonnée ef bro. 
elié de toutes qualités et de ce qu’il y a deplus nouveau 
de même que des parapluies en gros de Naples de toutes qua-, 
liées. Le tout au prix le plus modéré. 418

’VENTE DE jEUTAIE
■Mercredi 12 mai 1830, à ,0-heures du matin, par le mi

nistère et à la recette de M® BERGER, notaire à la Roche, 
H. Servais Cornard Joseph Grisard, négociant, demeurant 
à Liège, fera vendre publiquement dans son bois de BROYÉ 
près de la Roche, touchant à l’eau d’Ourte , deux cent cin
quante GHÊNES , quarante HÊTRES, huit p! Aimes abattus, 
propres à scier, manufacturer et à toute espèce de construc
tion d'une grosseur et longueur extraordinaire. On y vendra 
egalement les écorces du taillis en chênes de la coupe de 
douze bonniers. Le tout à un an de crédit. 891

Ç. A LOUER faubourg St-Gilles, n» 301 ,un beau QUARTIER 
cpmposé d’une cuisine d’un salon et d’une place à coucher. 
Le tout au rez-de-chaussée. 889

À VENDRE deux très-beaux ÇHARRIOTS de roulage de 
première force tout neufs S'adresser ruelle DAVID , faubourg 
St-Léonard. 888

(16) La MAISON n° 541 , rue Puits-en-Sock , à Liège, pro
venant de la dame veuve Detombay , ayant été ADJUGEE 
le quatorze avril 1830 , par acte passé devant M” BOCLAN
GER , au prix de DEUX MILLE FLORINS, il a été fait- 
surenchère d’un dixième , ce qui a porté le prix à 2200 flo
rins, outre les autres charges, auxquelles le surenchérisseur 
a déclaré de se soumettre;

En conséquence la VENTE définitive de cette MAISON 
aura lieu devant M le juge de paix du quartier de 1 Est de 
cette ville , en son bureau , rue Neuvice , le jeudi 6 mai 1830 , 
à 2 heures de l’après-midi

Celte Maison est composée de deux pièces , à cité des
quelles une petite cuisine et un grand magasin-, codr, trois 
Chambres au premierétage , grenier , cayes et pompe.

On peut voir les conditions de la VENTE au bureau de la 
justice de paix et chez ledit notaire,

LIBRAIRIE DE J. DESOER A LIÈGE.
En vente :

RÉDUCTION pour les AUNES DE LIÈGE et pour 1« 
AUNES DES PAYS-BAS , une feuille : 8 :cents.

A VENDRE une MAISON de campagne, d’origine patr- 
mOniale, située à St.-Gillês, commune de St-Nicolas, avec 
4 1(2 bonniers de jardin, prairie et terre derrière.

S’adresser à M® DUSART, notaire à Liège.

REDUCTION pour les FOIDS ANCIENS et NOUVEAUX, 
jusqu’à 50#,C00 livres P.-B., une feuille ; 10 cents.

TARIF pour les LIARDS Et LES SOUS DE LIÈGE tu 
cents , depuis un liard jusqu’à 20 sous , en augmentant chaque 
fois d’un liard ; 8 cents. I

TARIF pour les CENTS et FLORINS en FRANCS et.le». 
FRANCS en FLORINS, une feuille, 14 cents.

Le même , pour Carrent de Liège en ARGENT DES PAYS- 
BAS et l’argent des Pays-Bas en ARGENT DE LIEGE, um 
grande fouillé, 20 cents.

Chaque feuille n’est imprimée que d’un seul côté-et sur 
'papier- fort. 83|

A VENDRE une PROPRIÉTÉ, située au Ris de Mer , 
commune d’Âmay , rive droite de la Meuse. Elle sé compose 
d’une maison d'habitation, réparée à neuf, et autres bâti- 
mens d’exploitation en bon état, et de trois à quatre bon
niers métriques de jardin , verger, pâture et terré laboura-

fop-it.

LIBRAIRIE MÉDICALE ET SCIENTIFIQUE,,

rue de lioxum, n" 250 , à Bruxelles.

HYGIE-BIBLIOTHÉQUE MÉDICALE, NATIONALE El 
ÉTRANGÈRE., mélanges critiques, historiques et pliilosophi-
«i.nn 1 eiri^irrfi nAf un/» ’e/x/»i Xsf i* ilo niwIpriDA’ hfilffCS'tlqiies , journal! rédigé par une société de médecins-belgei'fj 
le docteur C. J. B: Cornet; membre de l’ancienne socirli

ble. A cette propriété sont attachées diverses prestations 
cidres,et entr’aulres, une rente active de quatre muids d’é- 
peautre. Les prairies sont bien arborées. — On donnera à 
l’acquéreur les facilités désirables pour le paiement.

royale académique des sciences de Paris, été.
U parait chaque mois un cahier de 80 à 100 pages

in-8° Prix d’abonnement pour un an : à Bruxelles, 12 ft i 
î le« villes .les m-nvineés . franc dé nort par la nostl;

S’adresser à M' CHAPELLE, avocat à Huy, chargé de re
cevoir les offres des amateurs. 801

dans toirtes les villès.dé» provinces , franc de port par la poste; 
|5‘ francs7; pour là France et l’étranger 20 francs. ' "{ 

O.-, initcml chez les nrincirjaux libraires- et tous les dirtt-On souscrit chez les principaux libraires et toas
teurs de poste.

A VENDRE une PROPRIÉTÉ PATRIMONIALE, consis
tant en une belle maison de majtre , corps de ferme , jardins , 
bosquéts, prairies et terres arables d’excellente qualité , lé 
tout mesurant soixante trois bonniers, située en Hésbaye , à 
une lieue de Bierset et à 4 minutes de la route projetée de 
Liège à Tirlemont. On donnera toutes facilités pour le paie
ment. S’adresser à Liège à M. MARTIAL, rue Souverain- 
Pont, n° 329, et à Tongres à M® FRANÇOIS, notaire, 796

La collection de YHygie 7 vol. in-8®, 40 francs, 
r......:„ii A rt-AÜ,! ftkihflo' ilhniiîc ^^4’" naf IJ 30;

A LOUER pour le 24 juin prochain, un beau QUARTIER-
indépendant, composé de trois places , une cuisine, cave, ...._____ _________  ______
grenier et jardin. S’adresser n° 879 , près du Palais. 663 ( 00 pages du cours de M. Cuvier.

Cé recüeil, réohi à celui publié7 depuis t8Î4' par 
eiéiè des sciences naturelles qô Bruxelles, est maintenu11-' * 
seul publié dans cette ville : Son existence depuis 8 anr 
Iè succc-s toujours croissant qu’il a obtenus sont les *e 
moyens de recommandation que l’éd'itèur sé propose de ‘al_ 
valoir. Mais il est important dé faire remarquer que cliaq 
cahier de Yffggie renferme cette année plusieurs feuilles du ce»
d’histoire dés sciences naturelles, par Al. le baron Cuvier , 
une pagination particulière pour former un volume a P 
de VUggie. Ces importantes leçons né se trouvent p«f. «. 
leurs réunies en corps d’ouvrage; • J,

Les livraisons dé janvier et février ont paru avec Pr<7

A VENDRE ou à LOUER, pour en jouir de suite, une 
belle et commode MAISON, rue Hors-Château , n" 240. 845

NB MM. les médecins , chirurgiens, pharmaciens etc-1
du royaume , sont prévenus que leurs travaux
seront-toujours admis dans VHygie, quand ils vouur gjj
en adresser la relation à l’éditeur.

TRÈS BELLE VENTE DE FUTAIE.
Mercredi 28 avril, à dix heures du matin , les propriétaires 

du bois de Loges , commune d’EVREHAIL, près de la Meuse, 
feront vendre une grande’ quantité de très gros chênes et d'une

eu adresser

rare élévation. A crédit. 862

VENTE PAR EXTRAORDINAIRE.
"Vendredi prochain , il sera vendu par Jean Baptiste 

LARDINOIS ; commodes , secrétaires , buffets , tables à jeux 
•et à coulisses : cés meublés sont en acajou , d’un bois tres- 
riebe. H vendra beaucoup d’autres meubles en bois indigène. 
Les habillemens, les linges de corps et de table, seront en 
quantité. — Arbustes de pleine terre. 890

A VENDRE, n° 627 , quai d’Avroy , en face du Rivage 
de la barque de Huy, des PAPIERS à AIEUBLER à 25 p. 
OiO au-dessous du prix de fabrique. Cette MAISON est éga
lement à VENDRE. 777

COMMERCE.
Bourse de Paris du 23 avril. — Rentes, 5 p. °l? ' ]t(

du 22 sept. 1830, 105 fr. 70 c. - 4 1(2 p. O'fi > J®“.'" jj 
du 22 sept. , OÛO fr. 00 c. — Rentes 3 P- °l° ’ '° t9i)| 
22 déc. 1829. 83 fr. -75 c. - Actions de la 
fr. 50 c. — Emprunt royal d’Espagne 1830, WH- i 
Emprunt d'Haïti, 540 fr. Ö0 c.

Très grande et très-commode maison à louer entière ou par 
appartenions, avec jardin, jouissant d’une vue fort agréable 
sur la Aleuse et la Boverie, puits, citerne, pompes, cabinet 
•à bains ,-eto., etc. S’adresser derrière St-Jacques, n° 482 bis,

Bourse d'Amsterdam du 22 avril. — Dette ..

Un JEUNE HOMME muni de bons cçrtificats, DÉSIRE se 
PLACER dans une maison de commerce ou un établissement 
de fabrique. S’adresser au bureau de cette feuille. 882

On DEMANDE un JEUNE HOMME actif , pouvant servir 
à table, au n® 301 , chaussée St.-Gilles. 772

On cherche un capital de quarante à cinquante mille FLO
RINS des Pays-Bas à 4 p. 0(0 sur première hypothèque. S’a- 
dres er àM. Joseph BERARD , agent de change. 86

U. ja »r . *
Syndicat d’amortissement 4 1 (2,101 1 [8.—Rente rend'__________ r [8.—Heute 'v1"' jjup
§9 (.s, -—Âêt. Société dè corani. 94 °lft.fr uani 
etC® 5, 105 1(2. Dito ins. gr. IL. 76 OiO. Dito •
104 1(8. —Dito em. à L. 5 , I04l[4. -B®'* a. 00 
76 5,8. — Ren. fr, 3 "1(, , 84 1(4. —- Esm H 5 ,
Dito à Paris, 15 5(8. — Rente perpet. 80 0(0. ]
Bàiiq. 101 3,4. - MéUll., 98 1(4. * “ol; i(7
0,0 - Dito 2'I. 423 0(0 00. - Lots de L’on(Ire< ^
0|0 00.— Naples Falconet 5 , 87 9(16. ^,,4 __ Ferf'
4,2 00 00 — Brésilienne 77 0(0. — Grecs «-H’ 
d’Amst., 77 5(8.

Bourse d’Anvers du 23 avril. ■ Eff1'*', société1

QUARTIER à LOUER à Fragnée , n° 873. 898

A LOUER dès-à-présentuue jolie petite MAISON de cam- 
iagné, avec remise, écurie et un jardin bien arboré , située 
lans dans le quartier d’Avroy, S’adresser au n° 707 , rue Ste.-

ysroni*lue-

f.a1
183

A LOUER pour la St.-Jean prochain, une belle et vaste 
AIAISÓN ayant écurie, remise et beau jardin donnant sur 
le quai d’Avroy, situé Place derrière St.-Paul, n° 511. S'adresser 
rue des Mauvais Chevaux, n° H. 55

JARDIN à LOUER avec AIAISONNETTE, cave , citerne, 
ujouissant d’une belle, vue, situés au Péry. S’adresser a 
n° 44 , rue des Mineurs. 7 f 1

30 La VENTE des MEUBLES et EFFETS , qui devait avoir 
lieu aujourd’hui mardi 27 avril , rue du Stalon, n° 200, est 
REMISE jusqu’à nouvel ordre.

_ ______ _____ - ,, Z] société
Les eours ont fermé comme suit : Actions! e____________ ______ .. .orne suit : Aétwnsue
commerce des P.- B., 00 0,0. - MsStalh^ques , « £ )[2A 
Lots 422.----- Napolitains 87 1(4 0,0 A. ngc0 0(0- <7
— Le Sicile 1200 , 00 0(0. - Duc» 5 jTpo 3(4 3|<
Le Guebhard 0(0. — La rente perpétuelle
— Idem Amsterdam, 78 79 <.[2 9 OiO rft

Changes. —L’Amsterdam à courts jour H ^ ^ coll,fi
Paris était demandé à la côte d’hier , .. . _
jours fl. 12-20 argent, les deux mois fl’ ^ J,:dé i l>c0' 
trois mois fl. 12-10. Hambourg et. Francfort den
d'hier.

H. LIGNAC,impr. du Journal,placed“ Sp«,acle’
àl-îîlf’




